Nogaro - Championnat de France des Circuits

Sujet/zuni DECISION N°2

Des-ioms COMMISSAIRES SPORTIFS / STEWARDS

At

Les commissaires sportifs aprés avoir reglt Un rapport, convogué et recit le concurrent, ont examing la question suivante et détermine ée ™
qui suit

Concurrent ! . CMR

N° & Pilote / ¢ v: 30 M. Emmanuel REVIRIAUD

Date & Heure de Pincident : ¢ : 04/04/2026 a 16H41°30™

Séance/ Segalon | Free practice 2

Faits / Fu41: Vitesse de 58 km dans la voie des stands (confirmé par le GPE ITS)

Infraction / & : At 20.10. « C » du Rgt sportif FFSA GT 2026 Vitesse excessive de 58Km/h dans la voie des stands ,

conirblée par GPS ITS

Décision | - Amende 400 £ & Vordre de SRO {50 € par km au dessus de 50 knvh) et 1 point de comportement Art 17.9 du Rgt
sporfif FFSA GT 2026

Raison de la décision / : Rapport N°2 du Directeur de Course a 16H41

Regu par le concutrent (nom) zoe e competiton {name) : Date
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Il est rappelé aux concurrents qu'ils ont le droit de faite appel de certaines décistons des commissaires sportifs, conformément & l'article
15 du Code Sport]f lntemaisonal de la FiA, dans Ies deia!s applicables.
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: Concurrent, Directeur de Course, Chronométreur, Secretarre du Meetmg, Presse, Affi chage
Cewnneiilor, Rece Direcion, Ting 7, Seoistery of 1he meeling, Fress defegats, Officlal Motice Board
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